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Droit du travail,temps de pause

Par thomas sebastien, le 22/10/2016 à 13:23

Bonjour,

Je travaille pour une association (AGDE). Une cliente chez qui j'ai commencé un travail à 9 h
30 le matin pour finir à 16 h 20, me reproche de pas avoir fait de pause déjeuner.

Est ce que j'aurai dû faire une pause à 15 h 20 au bout de 6 h ?

Merci.

Par P.M., le 22/10/2016 à 13:53

Bonjour,
Vous pourriez faire une pause (non payée) à n'importe quelle heure, si vous n'avez pas de
consigne de l'employeur, le tout est de ne pas atteindre plus de 6 h de travail sans avoir une
pause d'au moins 20 mn...

Par thomas sebastien, le 22/10/2016 à 14:19

donc jaurai du faire une pause de 20 mn a 15h20 pour respecter la loi

Par P.M., le 22/10/2016 à 14:56

Ou entre 10h20 et 16h20, à midi par exemple pour vous restaurer...

Par thomas sebastien, le 22/10/2016 à 16:33

ok merci
je trouvais debile de prendre une pause a midi en ayant commencer a 9h30 mais bon



Par P.M., le 22/10/2016 à 16:50

Vous avez pu prendre votre petit déjeuner un peu plus tôt mais vous pouvez aussi prendre la
pause à 12h30, 13 h ou 14 h
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